
 

ATAR ROTO PRESSE – 400 ex. – 04.2009 

Motion 1875 
pour une planification à long terme et une gestion 
transfrontalière des décharges pour matériaux de construction 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– les grands chantiers prévus sur le canton de Genève ces prochaines 
années ; 

– le manque de décharges pour matériaux de construction (principalement 
terreux) sur le territoire du canton de Genève et la quasi-impossibilité de 
créer des nouvelles zones de décharge ; 

– le manque de coordination transfrontalière dans la gestion des décharges 
pour matériaux de construction ; 

– l’augmentation incessante des taxes de décharge qui génère une 
augmentation importante du coût de la construction, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à réunir rapidement un groupe de travail transfrontalier regroupant des 

responsables politiques et les principaux acteurs de la construction ; 
– d’établir un plan des décharges actuelles sur le territoire franco-valdo-

genevois et du potentiel des décharges futures ; 
– à analyser le montant des taxes de décharge et, le cas échéant, à en fixer 

les limites ; 
– de présenter rapidement un rapport de synthèse au Grand Conseil sur les 

mesures qu’il a prises ou qu’il entend prendre pour résoudre ces 
problèmes. 
 


